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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-92515

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 24-92515

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-82659

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de YerresNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21910691100015N° National d'identification : 
YERRESVille : 

91330Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REQUALIFICATION DE LA RUE PIERRE DE COUBERTIN - TRAVAUX DE VOIRIEIntitulé du marché : 
45233140Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les prestations seront rémunérées par application aux quantités Description succincte du marché : 

réellement exécutées des prix unitaires fixés dans le bordereau des prix. L'évaluation de l'ensemble 
des prestations à exécuter résulte du détail quantitatif estimatif. Le marché comprend une solution de 
base et une prestation supplémentaire éventuelle. Le délai d'exécution est de 12 mois. Le marché 
prendra effet à sa date de notification. L'exécution des travaux débute à compter de la date fixée par 
l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux. A titre indicatif, le démarrage des travaux est 
prévu en octobre 2024

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 06/09/2024 à 16h00, lire 13/09
/2024 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-92515
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-92515
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06/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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